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Groupe « salle du bas » 

Animateur : Jérôme DUCHEMIN (IDEA Recherche)  

Secrétaires : Yann SHIOKKOS (SMAP) et Jean-Michel MURTIN (SOGREAH) 
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Les macro-tendances Les indices que 
vous observez 

déjà sur le 
territoire 

Quelles conséquences voyez-vous d’ici 2030 dans le territoire du SAGE Arguenon-Baie de la Fresnaye sur… 

Rappel des macro-
tendances 

Vos compléments 
éventuels  

Les activités et les 
usages 

Les rejets Les prélèvements 
Les milieux 
aquatiques 

Les sols 
Les inondations et 

les étiages 

Climat 

Les évolutions climatiques 

suivantes sont attendues : 

augmentation des températures 

minimales et maximales, moins de 

jours de gel, plus de vagues de 

chaleur, plus d’épisodes de 

précipitations intenses, 

assèchement estival plus 

prononcé. 

Sur le territoire,  pas 

d’observations flagrantes 

qui évoqueraient un 

changement climatique  

Regarder les données des 

services de routes (DIRO – 

CG) 

A priori, c’est davantage la 

perception au temps qui a 

changé, que le temps lui-

même 

La température de la 

mer : y a-t-il du 

changement au cours 

des dernières 

décennies ? 

La date des moissons 

avance ; mais cela est 

imputable au 

changement des 

variétés et non au 

changement 

climatique 

En hiver, les automobilistes 

sont de plus en plus 

exigeant quant à la qualité 

des routes ; d’où des 

interventions plus 

fréquentes pour saler les 

routes  

 

Volume de sel utilisé lors 

des périodes de verglas 

Augmentation du nombre de 

jours de verglas ; on assiste 

à une fragmentation du 

phénomène (traitement 

NaCl) 

    

Démographie et population 

En ce qui concerne le niveau de 

population, la Bretagne devrait 

accueillir près de 15 % d’habitants 

supplémentaires d’ici 2030, pour 

atteindre 3,5 millions d’habitants, 

majoritairement sur le littoral et 

près des grands axes de 

circulation. 

 
 
SCoT Pays Dinan : 
scénario + 0.8% à 
échéance 10 ans (chiffre à 
vérifier) 
 
Pression sur littoral et le 
long des axes de 
communication 
 
Maintien de la population 
ne veut pas 
obligatoirement dire un 
maintien du nombre de 
logements ; le nombre de 
logement augmente du fait 
de la décohabitation 
 
 
 

Les évolutions 
démographiques 
montrent actuellement 
des signes 
d’essoufflement : 
augmentation du coût 
du foncier, 
augmentation du coût 
énergétique, 
fléchissement de la 
demande depuis 2 
ans 

Il y aura nécessité à 
revitaliser les centres-
bourgs, et ne plus étendre 
les zones d’urbanisation 
nouvelle 

 
 
Relative maitrise des rejets, 
mais attention aux variations 
de charges sur les Step sur 
la cote 
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Agriculture 

En ce qui concerne les structures 

agricoles, la concentration des 

exploitations va se poursuivre : 

augmentation de la taille des 

cheptels, généralisation des formes 

sociétaires, accroissement des 

surfaces. 

Confirmation de la 
poursuite de la 
concentration 
La charge de 
règlementation pousse à 
cela (disproportion de la 
charge administrative au 
regard de la capacité de 
production) 
Aussi : désintérêt probable 
du métier, course à 
l’augmentation des 
surfaces d’exploitation) 
Blocage d’accès et 
d’installation de nouveaux 
exploitants. 
 
Concentration du cheptel 
par  exploitation mais pas 
d’augmentation  
Augmentation des 
élevages couverts 
 
Les évolutions agricoles  
sont très dépendants des 
scénarios de la PAC 
Les contraintes 
réglementaires vont à 
l’encontre de de la 
diversification des cultures 

Le poids de la 
réglementation 
bloque l’accès et 
l’installation de 
nouveaux agriculteurs 
– phénomène qui 
s’accélère depuis 15 
ans 
Le poids de la 
réglementation 
amène 
mécaniquement à 
une concentration 
des exploitations => 
le coût de la mise aux 
normes implique une 
augmentation du 
cheptel pour la 
viabilisation de 
l’entreprise 
 
La concentration est 
aussi liée à d’autres 
facteurs : grossir pour 
ne pas disparaître 
 
La moyenne d’âge 
des éleveurs est âgée 

Apparition de plus en plus 
fréquente de groupement 
(banques…) 
 
Les circuits courts 
existeront mais le 
développement restera 
marginal 

La concentration  permet 
une amélioration du 
traitement mécanique des 
lisiers/fumiers 
Mais pour les laitiers, risque 
de pollution à proximité du 
siège d’exploitation  par 
concentration des animaux 
à proximité des robots de 
traite 
 
 
La concentration favorise la 
qualité des rejets, en 
revanche impact sur les 
transports 

 

Le risque peut être un 
désintérêt pour les zones 
humides, déprise de ces 
espaces plus valorisés par 
les agriculteurs 

  

En ce qui concerne le porc, on 

peut s’attendre à un durcissement 

du marché : diminution de la 

consommation en France, et 

évolution vers produits 

transformés, augmentation des 

exportations de porc brut, 

stagnation, voire diminution de la 

production. 

En ce qui concerne le lait, 

restructuration de la filière, 

maintien du volume de production.  

La transformation continue 
de s’accélérer, exportation 
aléatoire 
 
La valeur ajouté ne se 
trouve pas dans la vente 
de carcasses mais dans 
les produits transformés  

Des chaînes 
d’abattage en 
difficulté 
 
Apparition des robots 

 

Risque au niveau du siège 
d’exploitation : forte pression 
azotée sur quelques 
hectares, autour du robot de 
traite 
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Agriculture 
Le marché des céréales devrait se 

tendre davantage, en raison de la 

concurrence entre les différentes 

utilisations : agrocarburants, 

alimentation animale, fabrication 

d’aliments à la ferme, 

spéculation… Augmentation de la 

volatilité des prix. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

      

Pêche et conchyliculture 
Avec des problèmes de 

renouvellement de la flottille et de 

sa transmission, le maintien de la 

pêche en mer passe par une 

adaptation de la profession face 

aux enjeux liés à la ressource et à 

l’énergie. 

Concernant la pêche à pied, 

l’accroissement démographique et 

l’augmentation du tourisme pourrait 

aboutir à une augmentation de ces 

pratiques, dans un contexte 

réglementaire durcis. 

Concernant la pêche en rivières, 

le regain d’intérêt pressenti pour 

les activités de nature conduirait à 

une augmentation de la pratique de 

pêche dans les sites propices et 

agréables. 

 

 

 

 

Méconnaissance de la 
règlementation par les 
pêcheurs à pied 

 

Pêche à pied récréative : les 

touristes en augmentation, 

mais moins de locaux. 

Arrivée massive lors de 

grandes marées (->voir  

Vivarmor) 

     

Les filières conchylicoles seront 

fragilisées par le dérèglement 

climatique et les problèmes 

sanitaires. Le nombre de 

producteurs diminuerait, ainsi que 

les volumes produits. 
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Activités industrielles et artisanales 

Dans l’industrie agroalimentaire, 

on s’attend à une poursuite des 

mouvements de concentration. La 

recherche de nouveaux marchés 

au niveau national et à l’exportation 

guiderait l’innovation. La question 

de l’approvisionnement en matières 

premières se poserait (porc, 

céréales…). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des chaines 

d’abattage en 

difficulté sur le 

territoire breton 

      

L’artisanat, soutenu par 

l’économie résidentielle, se 

porterait bien, surtout dans la zone 

rétro-littorale. 

 
Risque d’implantation 
d’activités supplémentaires 
sur zones agricoles 
 

Espaces vides dans 
zones d’activités 
existantes à l’écart 
d’axes de 
communication 

      

Tourisme 

La fréquentation touristique 

augmenterait malgré 

l’augmentation du coût des 

transports. Mais les pratiques 

évolueraient : une fois sur place, 

les touristes ne se déplaceraient 

plus et chercheraient des activités 

localement. 

 
Augmentation du nombre 
de bateaux de plaisance 
 
 
Tourisme en milieu 
agricole : développement 
des gites ruraux mais 
diminution des durées de 
location 
 
 

Fractionnement des 
séjours 

Le développement  des 
gites ruraux permet une 
rénovation du bâti 

Problème des mouillages 
sur les plages, des 
entretiens effectués dans 
les jardins (antifouling) et 
des bateaux stationnaires 
qui ne bougent plus et 
diffusent des produits 

 

 
Bateaux : risques de 
pollutions 
 
Augmentation du nombre 
de pêcheurs à pieds ; il 
s’agit de pêche  récréative 
de tourisme 
Les populations locales ne 
pratiquent que peu/pas la 
pêche de loisir 

  

Les hébergements et les 

infrastructures touristiques se 

multiplieraient, pour augmenter 

l’offre d’activités locales. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les infrastructures de  
tourisme vert se 
développent sur le 
territoire, mais on 
observe une 
diminution du nombre 
de semaines louées 
(sauf dans le haut de 
gamme) 
Les retours sur 
investissements sont 
lourds et longs  
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Aménagement de l’espace 

L’urbanisation et 

l’imperméabilisation des sols se 

poursuivraient dans les communes 

rétro-littorales. Dans les communes 

littorales, on assisterait plutôt à une 

densification de l’habitat.  

 
 
SCOT Pays Dinan : 
scénario + 0.8% à 
échéance 10 ans 
 
Pression sur littoral et axes 
de communication (route, 
chemin de fer) 
 
Densification et 
diversification de l’habitat 
sur des périmètres définis 
 
 
 

Rénovation des 
centres bourgs => 
construction de petits 
semi-collectifs 

 

Pression sur le littoral (rejets 
individuels) 
 
Amélioration de la qualité 
des rejets (efforts à 
poursuivre)  

    

Malgré les programmes de 

replantation, le bocage continuerait 

de se dégrader, fragilisé par la 

diminution du linéaire de haies et 

du nombre de connexions, et 

surtout l’absence d’entretien. 

Localement, là où des filières bois-

énergie se mettront en place, il 

pourrait  se développer. 

 
Linéaires et arbres isolés 
risquent de disparaître  
Breizh Bocage (plantations 
– talus) 
 
Soutien par la SCIC Bois  
Energie (Pays de Dinan) 
 
Prise en compte dans les 
documents d’urbanisme 
 

 

 

Moins d’apports polluants 
(phosphore) 

  

Diminution des 
ruissèlements – érosion des 
sols 

Pas d’impact réel sur les 
grosses inondations 

Concernant les cours d’eau, la 

dégradation morphologique serait 

stoppée. La réduction des 

obstacles tendrait à se poursuivre, 

mais la reconquête des milieux à 

grande échelle (renaturation) 

poserait des problèmes techniques 

et financiers. 

Concernant les milieux 

aquatiques, le drainage serait 

fortement ralenti. Les zones 

humides exemplaires seraient 

préservées mais les secteurs plus 

banals ne seraient pas pris en 

compte.  

 
Voir le Plan National pour 
la Restauration de la 
Continuité Ecologique 
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Les enseignements que vous en tirez pour la démarche du SAGE 

 

 

 


